
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRETE DU MAIRE

No 2022T 3\{ 5

Portant r6glementation
circulation ir l'occasion de
contre le cancer >>.

provisoire de la
<< la marche solidaire

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles de L.2212-2 i L.2213-6 portant
dispositions des pouvoirs de police du maire en matidre de sfiretd, s6curite, salubrit6 publiques, de circulation et de

stationnement,

Vu le Code de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2122-l it L.2122-4,

Vu le Code de Ia Voirie Routidre et notamment ses articles L.ll3-2,Lll6-2 et R.l l6-2,

Vu le Code de la Route etnotamment ses articles L.130-4, L.325-13, R.325-1, R.325-12 i R.325-46, R.4ll-26 et

R.417-10 alin6a 10,

Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,

Consid6rant qu'd l'occasion d'une marche solidaire pour la lutte contre le cancer, organis6e par les communes du

Golfe de Saint-Tropez qui se ddroulera [e dimanche 09 octobre2022 les participants a cet 6vdnement emprunteront
diverses voies sur le territoire communal,

Consid6rant qu'il convient de r6glementer la circulation des vehicules durant cette pdriode, afin de faciliter le bon

d6roulement de la manifestation pr6cit6e et garantir la sdcuritd des participants,

Article l"':

Article 2 :

ARRETE

En raison du passage des participants d la manifestation d6nomm6e < marche solidaire
contre le cancer >, la circulation des v6hicules sera momentan6ment interrompue !g
dimanche 09 octobre 2022. dr compter de 10h00. sur les voies de parcours ci-apris
d6sign6es :

o Place de la Mairie, rue de la Mairie, avenue de la Cabro d'Or, Pr6 de Foire, Mont6e
Saint-Joseph, Route Nationale, Chemin Saint-Joseph, Chemin de la Calade, Chemin
du Pr6 Saint-Michel, Chemin de Rascas, travers6e de la Route de Sainte-Maxime
(D14), Chemin Bagatin, Route des Blaquidres (D6lA), Carraire d'Aigo Puto,

travers6e de la Route du Littoral(D559).

Le cortdge sera encadr6 par le Responsable des Services des Sports et trois agents de la
Police Municipale.

Des panneaux rdglementaires de signalisation et des barridres seront mis en place et

maintenus par la Police Municipale, afin de mat6rialiser les dispositions pr6cit6es.

Les infractions aux dispositions du pr6sent arr€t6, qui fera l'objet d'un affichage sur les

lieux, seront constat6es et sanctionn6es conform6ment aux lois et rdglements en vigueur.
Article 3 :
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Article 4 :

Le Maire :

- cenifie sous s responsabilit6 le ceactdre exdcutoire de cet acte.

- informe que le prisent m€td peut faire l'obja d'un recours
pour excis de pouvoir devant le Tribunal Administratifde Toulon
dans un d6lai de 2 mois d compter de sa publication.
Le Tribunal Administratifpeut etre saisi par I'application
informatique < Teldrecours Citoyen > accessible
sur le site intemet w.telerecours.fr.

Pubri6 re: - 5 0cI. 2022

Le Directeur G6n6ral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de la
Police Municipale, le Commandant de Brigade de Gendarmerie et le Chef de Centre des

Sapeurs Pompiers, sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du pr6sent

arr}t6, qui sera inscrit au registre des arr6t6s municipaux et publi6 par voie d'affichage.

0cI. m22
Fait d GRIMAUD le,

Le Maire,
Alain BENEDETTO.
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